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DECISION N°2024-002 

Objet : Rétribution des participants à l'étude « An experlmental study on the Aha lnslght » 
organisée par le Groupe de Recherche en Droit Economie Gestion. 

LE PRESIDENT DE L'ETABLISSEMENT EXPERIMENTAL UNIVERSITE COTE D'AZUR 

Vu le Code de l'éducation ; 
Vu le décret n°2019-785 du 25 juillet 2019 portant création d'Université Côte d'Azur et approbation de 
ses statuts, modifié par le décret n°2023-1310 du 27 décembre 2023; 
Vu l'arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des organismes 
soumis au titre III du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
Vu le règlement intérieur d'Université Côte d'Azur ; 
Vu la délibération n°2020-01 du 9 janvier 2020 portant élection de M. Jeanick BRISSWALTER en qualité 
de Président d'Université Côte d'Azur ; 
Vu la délibération n°2022-039 du 15 mars 2022 relative à la délégation de pouvoir du Conseil 
d'administration au Président d'Université Côte d'Azur ; 

AUTORISE 

Article 1 : La rétribution des participants à l'étude « An experimental study on the Aha insight » 
organisée par le Groupe de Recherche en Droit Economie Gestion pour une enveloppe globale de 4500€ 
(20ANR02ZFRCH - ANR-19-CE25-0008-02- SIM). 

Les rétributions des participants seront comprises entre 5 centimes d'euro et 300€. 
Les modalités de l'étude ont été validées par le Comité d'Ethique de la Recherche - CER de 
!'Etablissement. L'avis n°2023-041 est joint à la présente décision. 

Article 2 : Le Directeur Général des Services et l'Agent Comptable sont chargés, chacun pour ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Fait à Nice, le 8 janvier 2024 
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CLASSEE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : 2024-002 

TRANSMISE AU RECTEUR, CHANCELIER DES UNIVERSITES : 3 octobre 2024
PUBLIEE SUR LE SITE INTERNET D'UNIVERSITE COTE D'AZUR LE 3 octobre 2024

MODALITES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION : En application de l'article R. 421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision, et 
ce dans les deux mols à partir du Jour de sa publication et de sa transmission au Recteur, en cas de décision à 
caractère réglementaire 

Université Côte d'Azur 

Grand Château 28 avenue Va/rose BP 2135 

06103 Nice Cedex2 
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Gomité d'Ethique de la Recherche

(cER)

AVIS n" 2023-041

Le Comité d'Éthique de la Recherche d'Université Côte d'Azur, après en avoir délibéré, émet

un avis favorable pour le Projet intitulé :

Titre : < An experimental study on the Aha insight >.

Sous la responsabilité de Madame Agnès Festré, Professeur d'Économie à Université Côte

d'Azur.

Il est rappelé que le présent avis est délivré sans être exclusif des éventuelles démarches visant

à la protection des données personnelles à réaliser en inteme auprès du délégué à la protection

des données (DPD/DPO) de référence.

Si pour une quelconque raison, vous deviez être conduit à modifier votre protocole de

recherche, noui êtæ tènu de saisir le Comité d'Éthique de la Recherche par I'envoi d'un
avenant, qui sera réévalué par le comité.

Fait pour valoir ce que de droit à Nice, le 01 septembre 2023.
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Prof. Doct. Yves STRICKLER
Référent éthique et intégrité scientifique d'Université CÔte d'Azur
Président du CER (Comité d'Ethique de la Recherche)
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